
COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

BUREAU 

Réunion du 1e Septembre 2020 

 
Président : M. Sylvain Palhies 
Présents : MM. Gilles Bastos - Bernard Gaze -  Gérard Mossé - Gérard Gouel - Bernard Gaze 
Membre du Comité de Direction : M. Janick Barbusse 

Excusé: M. Jacques Caudron. 

AFFAIRES COURANTES 

 FCO Valras Serignan demande la récusation d’un arbitre. Cette demande de récusation 
d’un arbitre n’est pas conforme à la règle lorsqu’elle formulée par le secrétaire du club (se 
référer au RI DE LA CDA Partie 2 ; Titre3 ; § F –) Sur le fond, la CDA n’admet pas que des 
événements de la saison passée soient évoqués aujourd’hui fin août alors qu’elles ont été 
occultées la saison passée. En outre le bureau invite le club à revoir le règlement intérieur 
de la CDA pour s’y conformer. 

OBSERVATIONS 

 Pour la saison à venir, la section observatoire indique aux observateurs que pour faire le 
rapport en relation avec l’arbitre un seul document se trouve sur MY.FFF pour toutes les 
catégories. 

 
 Par contre pour les catégories D3 – D4 et JAD s’ajoute une fiche de notation remplie, 

évaluée et envoyée à bonne destination. 
 

 Enfin pour les arbitres stagiaires on utilise le rapport MY.FFF et la fiche de notation. Toutes 
instructions seront fournies lors du stage du samedi 12 septembre 2020 au matin qui a 
lieu à  Montpellier, siège de la Ligue. 

 

DISPOSITIONS SPECIALES 

 En raison du COVID 19, du manque de confort dans les vestiaires d’arbitres souvent trop 
exigus, les observateurs sont conviés à ne pas rentrer dans les vestiaires où le délégué et 
3 arbitres y sont suffisamment occupés, avant, pendant et après le match. A l’arrivée sur 
les lieux l’observateur pourra saluer le trio ou l’arbitre observé en respectant les gestes 
barrières (pas de serrage de mains, d’embrassade, et masque sur le visage et en 
respectant la distanciation sociale). 
A la fin de la rencontre l’observateur s’abstiendra d’aller dans les vestiaires pour le 
débriefing qui se fera par téléphone ou en plein air sur le parking au choix des parties.  
Autrement dit la place de l’observateur est en tribune. 

 
 Voici la liste des observateurs reconduits à ce jour : 

 
Messieurs : M Akdim – G Bastos – C Billy - G Boussou - J Caudron – J Cardon – S De Felice - D El 
Bane – K Fekraoui – K Fournier - A Ghaouti - G Gouel - F  Leblond – G Locicero – G Mossé - F  
Ponce - J Reynaud – S Selles – A Souidi – M Talavera – H Taouil - K Valke - B  Zouggar Bertrand. 
 



 Voici la liste des observateurs  JAD / STAGIAIRES à nommer par le comité directeur : 
MM. D Dovin - A Hiddaoui - O Kilubi - C Mozzer - A Rasmont – B Regui - et d’autres vont suivre. 
 

DIVERS 

 
 Implication des arbitres D1 ou D2 quant aux observations. 

Ceux qui donneront du temps le samedi après-midi pour assurer des observations de jeunes 
seront gratifiés en fin de saison de points au classement : 

Pour la saison :  
 7 matchs minimum = 0.25  
 8 à 11 matchs = 0.50 
 Plus de 11 matchs 1 point. 

Les arbitres choisiront les samedis où ils sont opérationnels et communiqueront leurs 
disponibilités sur la boîte CDA trois semaines avant d’être désigné. 
 
Pour ce faire,  il suffit de candidater selon la circulaire réponse que les arbitres ont reçue. 
Les six premières candidatures reçues sont acceptées : MM. Dovin ; Hidaoui ; Kilubi ; Mozzer ; 
Rasmont ; Regui. 

LES CANDIDATS PROMOTIONNELS 

 Les 3 premières candidatures sont notées et acceptées : SOUJAE - ROUX - ATAKORA. Il 
faut toutefois se conformer au règlement intérieur de la CDA :  
 Stage(s)  
 Test physique 
 Test(s) théorique(s) 

 
CONVOCATIONS STAGIAIRES CLAUZON 2 
 

 Les arbitres stagiaires seront convoqués le Vendredi 11 septembre à 19H30 au plus 
tard à la maison des sports pour une mise à niveau selon les modifications aux lois du 
jeu. Seuls ceux qui ont renouvelé sont invités. 

 
REPONSE AU CLUB SA CIGALOIS. 
 

En ce qui concerne Mle Rosana Maignan à propos de la formation initiale des arbitres. 
Cette personne serait candidate. Le plus simple pour elle serait de passer la formation 
initiale dans le Gard, et s’il advenait qu’elle déménage dans l’Hérault et fournisse une 
adresse Héraultaise, alors elle pourrait devenir stagiaire ou arbitre officiel de notre 
district. 

 
Plus rien n’étant à délibérer, le président lève la séance et donne rendez-vous pour le mardi 8 
septembre (15h30). 
 

Le président 

Sylvain Palhies 

 

Le sécretaire de séance 

Gérard Mossé 

 


